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LES VICISSI1UŒS D'lŒ ECQE coaEGANISlE NJ XIXe SIECLE 
LES 9IIBS Œ LA PROVIŒNŒ A ŒPJMUIAIN <1836-1884) 

P. WYNANTS 

Après Jodoigne, Beauvechain est la seconde paroisse 

du Brabant wallon à recevoir des Sœurs de la Providence et de 

l' Immaculée Conception ( l). Les religieuses s ' y établissent en 

octobre 1836, à la demande de l'abbé Hamoir, curé-doyen . Initialement 

leur école compte une seule classe primaire, destinée aux filles. 

Elle est située dans un immeuble appartenant au bureau de bienfai­

sance. Ce dernier verse un modique subside pour l'instruction 

des élèves pauvres. Les autres frais sont supportés par le desser­

vant (2). 

L'établissement est adopté (3), le 9 août 1844, à condition 

qu ' il n ' en résulte aucune charge pour la commune (4). Bientôt 

les Sœurs sont confrontées à l ' incurie des pouvoirs publics. 

Elles subissent ensuite les contrecoups de la lutte scolaire . 

l. Sur l 'histoire de cette a:rgrégatim et 9:1"1 cÇJStolat en Bra:.:mt val.lm, cfr 
P. ~, Lu Soe.Ult.6 de. .f.a. PlffN..û:IR.nœ de. Chtmpwn e,t &.w, é.cnfu (1833-1914), 
f'.aTur, 1984; le rrêre, Lu Soe.Ult.6 de. .f.a. P1tOV-<Lienœ de. Chtmpwn e,t &.w, é.cnfll 
en &tabantunilDn (1833- 1914), dans ColioqUR. d'hi.Ma.ùr.e. de, Lou.vam-.f.a.-Neu.ve., 
29 iiepterrb,Le. 1984 (Cahwu, ru Ch.ùr.et, n°1), Villers-la-Ville, 1985, p.42-;(); 
le rrêre, Lu Soe.Ult6 de. .f.a. P1tOV-<Lienœ e;t. de. l' ~ Conception en 8'tabant 
unilDn I 1830-1914) . Souttœ6 e;t_ é1.ément.6 de. bililwgnapùe. 1 I rrventa.ùte. ru Ch.ùr.et) , 
v.avre, 1986, 11 l=P• 

2. Archives de la rraism rrère de Qmpim (A.M.M.), Anmee6 de, l ' In6t,i,tu.t, t .I, 
fasc. 1, p.90. 

3. L'a::tptim est u, acte p:isé par le ccnseil camt.ral. Cmfonrérelt à la loi 
du 23 sept.arbre 1842, elle assimile u-e école pri vœ à u, étrolisse:ralt d' ensei­
g-ere-it p.blic cmt elle tient lieu. 

4. Archives camt.rales de ~ (A.C.), VWbéJta.Wmh cit. CDYil>eil. C'.CXml.lrol, 
9 août 1844. 
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En apparence, elles partagent ainsi l e destin précaire de maintes 

institutrices rurales du siècle dernier ( 5) . A Beauvechain, toute-

fois , les deux fléaux 

ampleur i nhabituelle . 

cinq décenni es (6) . 

dont elles sont les victimes prennent une 

Nous suivrons leurs mésaventures pendant 

La parcimonie des pouvoirs publics 

Dès son arrivée à Beauvechain, Sœur Félicie Latour (7) , à 

peine sort i e du noviciat, vit et travaille dans des conditions 

très difficiles . Les Anna.lu de l a congrégation l es décrivent 

en ces termes : 

"La ciJJMe ru ef1.R_ deYail exeN:eJL J.ion i1[.XJMOfut éta,a une pœœ à peu /Y[.Ù 
CfJJ1ft.R.R,, d' mJ.(/Wn MX mèt,œ,6 de CÎ!:té, /xu,J.,e_, .m6U.6{,û,amwi.t édD.iJrie, rml 
abrie. a :tJib, hurn<iie. s.o. .f.DY1g1.> r:up,it!(2,b wûN, , (l{_f.,fX!J.iéh de rn:m<.èJi.e a ,/'a,i.J.,J.,eJL 
un ,::uMage wwd autowt de fu Mile., de6 peti..t6 bancL, pfum & .f.ong de6 
6~, fXJWL fu {~ QU<- Y1Q. deVIÙei'Lt p:t6 WIÂ!IR.., un CfvL<.6.t e,t un~ 
no,Ùt en cmp:,f.,Q,{QYlt l ' ~- So.ùante. à 1.,eptan.te f;.ll,e1, de MX à douze 
CU'l6 1., ' y ~ chaque jowr. fXJWl. llQI'.evo,Ùt fu .f.eçon.6 de fu Soewr.. Ceii.R,-ci 
ayoi.,t_ à M dû,fXJf.,,{,t;wn ymu,onneii.R, deux peûw, pœ,œt, Yll.lltlWM e,t rmf..6ame.6" ( 8) . 

L'institutrice se met à la tâche avec l'ardeur de ses vingt 

ans. Elle ne peut rési ster longtemps au genre de vie qui lui est 

imposé. Bientôt, les premiers symptômes de la tuberculose se 

déclarent. La maison mère lui envoie une consœur qui l'aide 

à tenir sa classe. Cependant , les locaux ne sont nullement assainis . 

Au bord de l'épuisement , Sœur Félicie est finalement rappelée 

à Champion . La phtisie , contractée à Beauvechain , l'emporte le 

12 ami 1845 (9) . 

5. P. IM'N'lNTS ,Adopt<.On e,t ~n d' wfu conneM-<.OYll'l2il.e.6 de µlfu danJ.i 
fu pwv-Ù'lœ6 VJ:t/'.DnnRL, . Etude d'un é.cfumtil.eDn (18;()- 1914 l , ctn, L' -O'lâàt<.ve y.u­
bli.que de6 ccmnme.6 en Be.eg,i.qUR., 1795- 1940. 12e Col.f.oque In.wrna.âoml, Sy;u, 
4-7 1.,ep:t. 1984, Bruxelles, 1986, p.623-644 . 

6. Les SJElJI'S de la Providence i:n;eignent à EiEaNa::rain jusq.J ' en 1955. Cfr 
P. WYN"NTS, Relig,teu.6eo 1801-1975, t .1, Be.eg,i.que-Lu.xerrboU11g-~/Vaa.l'.6 (Ré.­
"(./<JWJ,Ùte, MeLU,e-Mo1.,eii.R,, IV) , f\alur, 1981, p.175. 

7. Née à 1-'alret ( 1816) et œc:éœe à la nmscn rrère de Champim ( 1845) . L'école 
œ BeaNa::rain est sa seule affectatim. Cfr A.M.M., Anna.f.e.6 ..• , doc..w.p.90-91. 

8. Il:u.d., p.~. 

9. Il:u.d., p.91. 
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Emus par ce décès, les supeneurs de la congrégation prient 

l'abbé Hamoir d'améliorer la situation matérielle de la communauté. 

L'ecclésiastique achète une maison qu'il envisage d'aménager 

à ses frais. Absorbé par le construction de 1 ' église ( 10), il 

diffère les travaux nécessaires . Les religieuses demeurent dans 

l'immeuble du bureau de bienfaisance . Faute d'entretien, ce dernier 

ne cesse de se dégrader . La remplaçante de Soeur Félicie risque 

à son tour d'y laisser sa santé. Lasse de ses conditions d'existence, 

elle dépose l'habit religieux, en septembre 1853. Elle s'en explique 

à ses supérieurs en incriminant les bâtiments détestables où 

l'autorité locale relègue les Soeurs (11). 

La congrégation revient à la charge en exigeant un aménagement 

de l' immueble . Rien n'y fait . Le 28 février 1857, le bureau de 

bienfaisance constate : 

" L' ém& du, f,,W.R,6, adoptie. et dùugtt (XVI. â6 Soe.ult6 de. .fa. PJWV.wenœ, e6-t: 
.terne. 00/'l.6 un oo.tùrrmt ~ au l:wœau de. b.i.enfp,<1,anœ dep.u.6 pf Uh de. 
v.ùigt an.6. Le. RIJcal. .6U.6d.â eL>t: déjà 6otit. ~ de. fui.-rrore, µi,<.6qu ' .il, 
eL>t: wué. 00/'L/, un end,w,a: rn:viic.agwx. I.e. eL>t: aLJM.i_ ~ txJUlt & RIJgement 
de6 Soe.UlL6 et bwp r:e,ta pou1t & norriYr.e. d' en6ant,t, qu;_ ~ m claMu. 
de. 1.,on;te. que. â6 Soe.UlL6 ne pe.uven.t y trRMR/t 1 1 12) . 

Malgré cet avertissement, l'administration communale, à laquelle 

la loi confie cette mission, refuse de construire de nouvelles 

classes. Temporairement, elle consent à mettre un autre local 

inadapté l'ancienne sall e communale - à la disposition des 

institutrices . Cette échappatoire ne résout pas le problème posé. 

Le bureau de bienfaisance ne se prive pas de le faire remarquer: 

"Cet é,ta,t de. dio1.,e. eL>t: dé.6homlllmt pou1t fu cœmme, -<.Yl6oo:tenabe.e. pou1t â6 
Jteli.g.i.w6u et ruù..<.be.e. pou1t m en()llYlt.6" 1 13) . 

Devant 1 ' apathie des édiles, il se propose d'acheter la maison 

acquise précédemment par 1 'abbé Hamoir et de se 1' 2:J'.)ropr ier à ses 

frais . 

10. L'ancienne église de Bea.Nech3in, cmt la œrolitim est autorisée par arrêté 
royal du 31 œœrt:Jre 1852, est œTplacée par un ruNeaJ sanctuaire él evé e-i 
1853-1854 et cx:nsocré le 16 jJillet 1860. Cfr.J.T/'R.IER ET A.~, La. Be.eg.ique. 
anciennR. et rrr:!Cfe1tne.. Géog,ia,:Afe. et hi.l.to,{J(Q. du, CWl1I.IYle.6 be.egu . PMv-<nœ 
de. &iaban.t, canton de. Jodo,¼Jne., Bruxelles 1872, p. 199. 

11. A.M.M. , Anml.e.6 ... , doc..ca., p.92. 
12. A.C., VwbéMtwnL, cL. conL,e..il, c.ormuna.e., 8 mars 1857 (avec cx:pie de la œlibéra­

tim du bureau de bie-ifaisance) . 
13. Ib.i.d., 8 mars 1857. 
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Comme cette opération ne lui coûte rien , l ' administration 

communale s ' empresse d ' acquiescer . Elle se heurte, toutefois, 

à la résistance du gouvernement . Ce dernier trouve intolérable 

l'incurie des autori t és l ocal es . Sur avis de son collègue de 

l ' Intérieur , l e ministre de l a Justice rejette la proposition 

du bureau de bienfaisance. Par lettre du 29 avril 1857, il fait 

savoir : 

"Si. un ~ d' é.cn.&.. µ)IJ/l. .eu, Wh,6 ut n.é.œMMr.e., .il. doa wi.e étahU 
r-wi .ea. camune'' . 

Fait significatif, les édil es de Beauvechain attendent près de 

dix mois pour se prononcer sur cet te exigence . Entre-temps, recon­

naissent- ils, 

".&.. .f.ocal.. d' é.cn.f.R.. c/2,6 {yiii.e.6 demewr.e. :tN:Jp ~ . ~ et, .&icormvdt' ( 14) . 

Les regrets , si faciles à exprimer, tiennent lieu de poli tique 

éducative .. . 

Tout est mis en oeuvre pour contourner les instructions ministé­

rielles :disposer d'une école sans en supporter les charges est 

l ' unique préoccupation du consei l communal. Celui- ci a recours 

à un nouvel expédient : 

"Vu quR.. l ' é.cn.f.R.. c/2,6 gal!ÇOl'll> ut :tN:Jp g,rande., .f.R.. Col'U>eil. décûie. de. 1,ép:i.wt 
.ea. liOi1.e r-wt W1Q. cl.o,<1:,on, µ)IJ/l. y Uablùi. W'lQ. chw.,e. de. µJ.1.eJ,, et, d' <JWtD/'.1L(2JL 
.&A ~ conûg.1.6 µ)IJ/l MVIJJ.ÎJL de. .f.ogemmt aux Sc:/wlll,11 

( 15) • 

Cette solution de fortune paraît sans doute trop coûteuse 

au pouvoir communal . Toujours est-il qu ' il y renonce le 26 septembre 

1858. Pourquoi ne pas, une fois de plus , rejeter les dépenses 

sur autrui? Aussitôt dit, aussitôt fait . Le bureau de bienfaisance 

se voit invité à 
11 llRMJJJJ/1RJt, IJW'W/YL{RJL et, agtzru'UWt l>Ort .f.ocaf.. actuel., µ)IJ/l. quR.. W ~ 
y M.w.t COl'T.vembeRment .f.ogw, et, que. l ' ~n y .1.,0,i,t. donnée. aux Wm 
CW171<. r-wt .&.. µ;.u,é!' ( 16) • 

Le destinataire de cette injonction n ' a pas à se substituer 

aux édiles . En bonne logique administrative, il ne bouge pas 

d'un pouce . La situation demeure donc inchangée . 

14. Iooi. , 17 février 1858. 

15. Iooi., 17 février 1858. 

16. Iooi., 26 septaTbre 1858. 
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Le conseil communal persévère sur la voie de la parcimonie. 

Avec une belle unanimité, ses membres reconnaissent, le 17 décembre 

1862, "l ' Uat de dUab1temervt du. lac.al de l'école du fiJ.lu, 

p1top1U.Ué du. bu.1teau. de b.i.en6wanc.e, et l ' u.tililé qu.' il y au.Jtad 

d'en fa.i.Jte c.oru,tJtu..i.Jte u.n nouveau.". Vont-ils enfin se décider 

à remédier à la situation? Nullement. Les édiles ont d'autres 

priorités . Ils tirent prétexte des "g1tand6 t1tavau.x. qu..i. 1.,on,t 

enc.01te à. 6a.i.lte", pour reporter les constructions scolaires aux 

calendes grecques (17). 

Durant plus d'un quart de siècle, les Soeurs de la Providence 

pâtissent des dérobades incessantes de l'autorité locale. Avant 

1865, leur congrégation ne connaît qu'une seule autre situation 

de la même gravité ( 18) . Certes, la commune de Beauvechain peut 

invoquer des difficultés financières (19) pour justifier son 

incurie . Le manque de ressource ne l'empêche pas d'agir en d ' autres 

domaines . Manifestement, le sort du personnel enseignant est 

le cadet de ses soucis . Il faut attendre 1 'émergence des tensions 

scolaires pour que les r eligieuses , enfin soustraites à la négligen­

ce des édiles, voient leur sort s ' améliorer sur le plan matériel. 

A une époque où les pouvoirs subordonnés doivent être les princi­

paux soutiens de l ' alphabétisation, leur carence est d'autant 

plus criante. 

Premières tensions scolaires 

Le gouvernement Frère-Orban, formé en 1857, inaugure une 

politique plus anticléricale en matière d'enseignement. Celle-ci 

17. Ib.i.d., 17 œœrtrre 1862. 

18. P. W'il'fflTS, L' ~Yl du, fjLw, (XlilVtrRA à. Chw!trRA au XIXe ~. œns An­
ml.e.6 d.t CeJtc.le !W,pi_ d' hù,,to,<M et. d' M.Chéolog,i_e d' A:th et. de .fa. nég,i_on et. 
M'..ù,éu a;dw,i_!.,, 1984-1986, p.341-363. 

19. La scissim de E'ea.Necrain et de Tourirres--1.a-Oosse, érig§es en CXJTT1'\.reS 

distinctes, n'a rien arnrg§ à œt égard. Elle est étrolie par le loi du 20 
rrars 1841. Cfr J. -J. HH'JNX, article Beau.ve.duwt, d:ns Cl111111Yle6 de Belg,i_qu.e. 
V.i.c.tionmvie d' hù,,to,<M eJ; de. géog,raphœ. ~e, t.I, Bruxelles, 1900, 
p.100. 
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est couramment appelée " eo/t/te.c,ti.on ad,n,<,YU).,Vla;tive. de. la la,<, de. 

1842" (20). Au niveau primaire , elle vise à assurer la prééminence 

des pouvoirs publics en entamant l a supr ématie des congrégations . 

Elle est mise en oeuv re par le biai s d ' une jurisprudence restricti­

ve, sans modification l égisl ative . El le se concrétise égal ement 

par des directives données aux pouvoirs subordonnés par les gouver­

neurs de province et les commissaires d ' arrondissement . La tutelle 

impose ainsi diverses mesures aux autorités locales retrait 

d'adoptions, fondation d ' écoles communales , transformation de 

classes agréées en établissements intégralement publics, remplace­

ment de rel igieuses par du personnel sécul ier, nomination de 

diplômées de préférence à des institutr i ces dépourvues de titres 

légaux, etc . 

La conversi on d ' une école adoptée en établissement purement 

communal est la di sposi tian la plus répandue . Si elles ne sont 
pas diplômées, les enseignantes concernées doivent préalablement 

obtenir un certificat de capacité . A cette fin, elles sont obligées 

de présenter un examen devant l ' inspecteur cantonal . Souvent 

bien disposés envers les religieuses, les conseils communaux 

s'emploient à calmer leurs appréhensions . Ils s ' assurent aussi 

la complaisance de l ' examinateur. L' épreuve exigée par le gouverne­

ment se mue en simple formalité . De la sor te, les édiles rendent 

quasiment inopérante la stratégie anticléricale mise au point 

à Bruxelles (21) . 

Beauvechain ne reste pas à l ' abri des manceuvres gouvernementales. 

Le 14 janvier 1863, le gouverneur du Brabant, mandaté par le 

cabinet, communique ses injonctions au commissaire d'arrondisse­

ment de Nivelles . Quelques jours pl us tard , ce dernier les transmet 

au pouvoir local. Celui-ci est prié de "eon6ùJt l ' ùi6t1W.c.ü.on dv., 

6illv.i à u.ne. ù1J.,;t,i,tu.bt,<,e,e. c.ommu.nale.". La directrice de l'école - une 

20 J . LCRY, UbéMei.6me. et .&iwtu.c.twn fYW1IU}l.e. 1842- 1879 . Tnôwcii.c.ti.on à l ' étude. dR.. 
fu .l'uU.e. 1.,c.o.f.aiJte. en &eg,iqu.e. (Re.cuw'. dR.. ,tJunxiu.x d' hiMI;,(/!Q. et dR.. ,:iulnlog.i.e. dR.. 
l 'Un.weM<.t.é. dR.. Lou.vam, 6e série, fasc . 17- 18), t.l , la.Nain, 1979, p.aJ5--256. 

21. P. 1-MfflTS, Adopüon .. . , aM.. ci.t. , p.632. 
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Sœur de la Providence - ne peut accéder à cette ffonction que 

si "elle. po.6./>è.de. .e.u c.onnaÂ..ôl>a.nc.u e.ü.gé.u pa.tr. .e.u iMbtu.UÂ.OM 

miyt,(_l,té.Juellu, c.e. dont elle. de.vJta. ju.l>tifiVL e.n pa.Mœnt u.n e.xa.me.n 

de.va.nt l ' iMpe.c.te.wt c.a.ntona.R." (22) . 

Immédiatement, les édiles prennent le parti des Sœurs . Au 

commissaire d'arrondissement, ils font savoir ce qui suiit : 

"Qµan.t à une ~ cmm.iml'.e. ~UR., & CoYiLleil. cmmmal'. nR. p:;vi,tage. 
µU> œtt.e. opuu.on, µJUIL une mémUé. dR.. Jra,(.60YIL, qu.e. Y10U.6 C1Jllm(.660YIL, tru6. 
L' ~n ebt donnée. ic.i r,:att dRA ~el, dep.ù./, pl'Ltt, ,dR.. v~ a.YiLl. 
M.u..6 µ;,i.l,qUR. R.a. loi et le6 ~YiLl ~ ob¼Jertt le. pe!l.60nnel 
e.YiLle¼Jna.n.t dRA écoœ ~ a fpJ..!lR_ pw.we. dRA ~ ·ti.equi.6u, Y10U.6 
Y10U.6 trange.oYiLl à l ' idé.e. de. l' exam!n P'fRl>CMJ; r,:att R.a. &tt!i2. de. M. le. Ccmrn.Ma..<llR. 
d' aNtOnd<M.errrm.f' (23). 

Manifestement, l'assemblée a l'intention de s'8\tisfaire la 

tutel l e pour la forme en organisant - elle l e crnitfirmera peu 

après - un "liimu.la.<Yle. d'e.x.a.me.n" (24). 
La religieuse qui dirige l'école de Beauvechatn n ' entend 

pas subir cette épreuve. Elle perd, dès lors, ses droi ~s à l'adop­

tion par arrêté royal du 21 juillet 1863 . Aussitôt., le collège 

des bourgmestre et échevins prie la maison mère de lui envoyer 

une nouvelle enseignante qui remplirait les conditions exigées 

par l a tutelle en passant un examen fictif. Le .l.t6 août 1863, 

le directeur de la congrégation répond qu'il lui est imposs ible 

de satisfaire cette demande . Selon toute vraisemblance, Champion 

manque de personnel disponible. Contrariés, les édiles arrêtent 

à nouveau une position favorable aux Sœurs : 

"Le. CoYiLleii. diwr.e. qu.e. c.et e.YiLle<g1'1011e1'lt l>Oa C.OYI.W'I.Œ. r,:att ,.f.e.6 ~e.6 
dR.. (Yri6éJrmœ, u ;tou;Q6o.i.J, on r:mt µJlU)ernll. a e.n .t/wwJ(!Jt wne. qui vei..ull.e. 
-6Ul0t l ' exam!n P'fRl>CMJ; r,:att M. le. GoulleM.eJ.JJt.. En c.oYiLléqu.e.nc.e., .if._ chatr.ge. M. 
le Boutigne.ù>te. de. fp)J,.R_ une nau.ve..U.e. d0rcvi.che. Œ1p'Lè6 dR.. M. Jie. V~ cit 
c.ou.vent dR.. Chanp<.on et, µJUIL le. au, ru eU.e. nR. l>C!!liÙt pl6 CDU1LOnné.e. dR.. w.œii,, 
dR.. li ' Œlll.eMeJl. ~ au. V-W..Ct.e.wt d' u.n aut1t.e. o/t.d!te. ~. à Lou.va.m 
ou. ailî.eJJN," (25) . 

22. A.C., Vé.WJélia.twYiLl cit c.oYiLlW. comuna.e., 25 ja-rvier 1863. 

23. Iooi., 25 ja-rvier 1863. 

24. Iooi., 15 n:Nalbre 1863. 

25. I ooi. , 13 septarbre 1863. 
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Le premier magistrat de Beauvechain envoie une nouvelle requê­

te à Champion, sans résultat. "Tenant beaucoup à. ce que l' .i.M:tli.uc­

:üon du, 6.i.llu, Md conMé.e à. du, 1teüg.i.ew,u, p.iu,tô.t qu'à. une 

.i.M.tdu:tJr..i.ce lüque", le conseil communal le charge de négocier 

avec une congrégation louvaniste afin d'obtenir deux autres ensei­

gantes. Une novice lui est promise pour Pâques 1864. Les Soeurs 

de Champion sont alors licenciées. En attendant l'arrivée de 

la remplaçante, les filles suivent les cours avec les garçons 

dans la classe de l'instituteur (26). 

Après coup, l'abbé Hamoir incrimine la commune : selon lui, 

elle serait de mèche avec le ministère libéral. Il s'en prend 

plus particulièrement à "deux .i.nd.i.v.i.dw, qu.i. on.t 6ad expu.ù.elt 

lu, SoeuM de l' eMe.i.gnernen.t of Muel, aMn de lu, 1templace1t 

pM une lüque, .6u.i.van.t en cela lu, dé..6.i.M d'un gouve1tnernen.t 

qu.i. ne veld pM de la 1teüg.i.on". Pareille interprétation des faits 

constitue un procès d'intentions, auquel aucune pièce du dossier 

ne donne le moindre crédit. L'ecclésiastique n'en a cure. Il 

annonce sa résolution de ".6 e bati:Jr.e poUJt le b.i.en de la pM0,(_./).6 e", 

en prenant les Soeurs de la Providence à sa charge. Il leur procure 

logement, salles de classe et traitement . Désormais, les religieuses 

de Champion dirigent une école privée, concurrente de l'établisse­

ment communal à créer. Elles gardent la majorité de leurs élèves (27) . 

Les édiles en sont outrés. Le 15 novembre 1863, ils dénoncent 

à la fois le comportement . incorrect de l'abbé Hamoir et 1' incompé­

tence de la directrice attachée à son école : 

"Le ConL,eil, ne peut .6 ' ~ de VO,(_/t (WI./) œUR. l1W'libte d' agbt un mmque. 
d' ég<.vui6, une con&.;..i;te que YlOU.6 ne qualifwwnL, pu, en voufun.t .<rrµJ./ieJt à. 
la ClmlW!Q., 'fXJU/t ,&,r,6:t,au.:ttùc.e, une ~onne qu.i. ne 'fXJMède peut-wr.e. pu tau.tu, 
le.6 COrtm<Mal'!C.e6 JteqlÙ6M. S.i. ja&l, on a 'fXJUMé. la cortde.6œmmc.e. jUJ:,qu'à. 
ewte qu'on Uail. !:,O;W;f,o}.;t de .60rt enL,e,i_gnemmt, c' Uail r:;wt tolilianœ, WL 
.il. ut no.ta~ que le.6 µlm é;ta,i.mt lom de ~ le.6 ~ (Yll)gtLÙ que 
m gMÇOnL,, œ qu.i. pwuve a.&1ez ci.a.wmen.t que l' enL,eA.gf'!RmeAf. cloYlrlé. "fJll!. elle 
.f.a,i,Y.,e à. déM.JiRJt. Elle ne jO!.a .ofu.6 de la conf.w.nœ de .fa. pfupmt du ~ de 
{ami.ll.1!., yt,(_ dç_ œlie de R' acinmi.MM.t.i.on corrrnmaie. &m fVl.é. m:tl [Ylé., on veut YlOU.6 
.<rrµJ.6Vt œftR. ~. 111'.U.6 à. œ.fo. YlOU.6 ne pouNLWnL, j/117'0.,Ù, ./iOU,/:,C!WIQ, .6anL, 

YlOU,/:, ~. œ qu.i. lUU.60~ ne peut pu êttti'. 

26. Ib.i.d., 19 octcbre 1863. 

27. A.M.M., lettre œ l' a:œ H:rroir à S::eJr tJari~, directrice du p:rsiomat 
œ Jxtiig-e, 21 a:ût 1869. 



205 

Brûlant ce qu'il a adoré , le conseil communal fait preuve à son 

tour de mauvaise foi . Entre- temps , le tutelle change d ' attitude 

de manière inattendue : le gouverneur du Brabant fait <Savoir qu'il 

est prêt à nommer la religieuse de Champion comme cfiTectrice de 

l'école communale, sans l'astreindre à aucun examen .(28) . Il est 

œp:nint trop tard pour revenir en arrière ... 

La lutte scc;lflire commence . Elle empêche vraisemblablement 

la novice louvaniste de venir à Beauvechain. Le 16 décembre 1863, 

la municipalité engage une institutrice séculière, MM:ie- Caroline 

Scay, diplômée de l'école normale de Nivelles (29) . Une école 

communale de filles doit être bâtie à partir du prim'temps 1864 . 

Les relations entre les édiles et le clergé p.a:roissial se 

dégradent d ' année en année . A plusieurs reprises, le conseil communal 

s 'en prend à "l' cupw de. pa.JL,Ü e,t d' oppo1.>d.i..ol'I. du. do:ye.l'I. Ha.mo.ùt". 

Il dénonce pareillement "l ' .i..1'1.6.i'.u.e.l'l.c.e. mo1tlU'.e. e,t leu 4Ml.>OILM qu.e. 

c.cu e. c.c.lé..6 .i..<u tiq u.e. po.Jt v .i..e.n:t à 6 a..ùte. j o u.e.1t , po u.1t a.-t:ûtte.1t à 1.>0 "'-

é.c.o le. be.a.u.c.ou.p d' e."'-6an:tl.> pau.v1tcu eu p1tcuqu.e. :t.ou;tcu leu Uè.vcu 

payan:tcu" . Il accuse le desservant "d' u;t~e.1t :t.ou.1.> ,leu moye.M 

pou.IL gagl'l.e.lt l' cu:t..i..me. dcu po.Jte.n:tl.> " . Enfin, il affirme s.on intention 

de combattre "leu 1tam.i..6.i_c.atiol'I.I.> :t.ltop é.:t.e.l'l.du.cu du. doye.l'I." ;et de résis­

ter aux "mac.hll'I.Cltiol'I.I.>" employées pour faire tomber l 'écai'le officiel­

le (30) . A dire vrai, celle- ci n 'attire qu_' une minorithë d'élèves . 

De son côté , l ' abbé Hamoir jubile: "MIU'.g1té. leu efffultM de. l 'ad. 

mil'l..i..l.>:t.ltatiol'I. c.ommu.l'l.a.le., 1'1.0I.> S0e.u.1t1.> l ' e.mpolt:t.e.n:t 1.>u.1t l' é.c.ole. la.2.qu.e. 

e,t pM le. l'I.Omb1te. d' Uè.vcu, e,t pM l' cu:t..i..me. don:t e.llcu 1.,0,n;t e.n:tou.1té.cu" 

(31) . Pour leur part, les religieuses se félicitent des efforts 

financiers consentis par l'ecclésiastique. Certes, il a la réputation 

lui aussi, "d'y aile.IL d.i..66.i_c..i..le.me.n:t de. 1.>a bou.1t1.>e.", mais ·ce n ' est pas 

le cas envers elles . Et d'ajouter : "la mCl,{,l.,Ol'I. dcu Soe.Ull.!!, l'l.e. lCl,{,1.,1.>e.lLCl 

plu.1.> e.l'I. l(.,{,e,l'I. à dé..6.ùte.1t qu.al'l.d leu de.1tl'l..i..e.M p1toje.:t.1.> -d ' a.mé.l'l.age.me.n:t 

de. M. le. Voye.l'i. au.1ton:t é.:t.é. 1té.al.,u,é..6 " (32) . 

28. A.C. VWbétia.ti.on1, eu c.onLieil cœrrunal, l e 15 novsrt:Jre 1863. 

'B . Ibw., 16 ŒŒ!lbre 1863. 

XJ. Ibw., 23 mai 1&56, 19 g;ptsrt:Jre 1&56, 18 ŒŒ!lbre 1868, 19 juillet 1869 . 

31. A.M.M., lettre de l 'a:té H:rroir à 9::eur Marie--lln;J:! , s.p§rieure du c:o..Ne'lt de 
.:tcbigne, 21 août 1869. 

32. A.M.M., lettre de 9::eur Marie--/ln;J:!, s.p§rieure du co.Nent de .:tcbigne, à la 
s.p§rieure générale de Qarpion, 24 novsrt:Jre 1868. 
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La guerre scolaire de 1879 - 1884 

Jusqu'en 1879, les rapports de forces demeurent globalement 

inchangés à Beauvechain . A cette date, la guerre scolaire commence 

sur le plan national (33) . Dans la localité brabançonne, catholiques 

et libéraux ne doivent pas créer de nouvelles écoles : il leur 

suffit de conserver et d ' étendre celles qui existent déjà (34). 

Le doyen Jacobs, qui succède à M. Hamoir à la tête de la paroisse, 

est confiant dans l'avenir. Il écrit à l'archevêque de Malines: 

"On peu.t 1.,e, pa.MVL de l ' a,i_de, de,1., ~am<l.le,1., aÂ.l.iéel.i . L'ex.u..tenc.e, 

de, not.Jte, école üb11.e e,1.,;t, a.1.>1.iU1tée et Mn ma,i_n;üe,n ne 1.iou.6f:1UJLa. 

a.u.c.u.ne, cü6 6-<,c.u.lté" (35). En chaire , 1 ' intéressé lit les 1 ettres 

pastorales de l'épiscopat . Cel l es-ci dénoncent la nouvelle loi 

libérale sur l'instruction primaire (1er juillet 1879) comme" u.n a.t~ 

tenta.t à la. 60.i., à. la. p.i.Ué et a.u.x dli.oâl.i 11.eüg.i.eu.x du. peuple 

belge". Comme de nombreux confrères , M. Jacobs applique les In1.it/i.u.c.­

tion1.i p11.a.t.i.qu.e,1., à l'u.1.ia.ge, de,1., c.on6e1.i1.,e,U1t1.,, qui lui permettent de pri­

ver des sacrements les agents de l ' enseignement officiel (36). 

L'enquête scolaire parlementaire ( 37) donne lieu à une passe 

d'armes entre catholiques et libéraux. La commission qui la conduit 

est composée exclusivement de députés anticl éricaux : voyant dans 

l'entreprise une "mac.h.i.ne, de gu.e/i.11.e" dirigée contre l' enseignement 

confessionnel, les membres de la Droite s ' abstiennent d ' y participer . 

Les libéraux en profitent pour transformer l' opération en campagne 

de dénonciation unilatéral e visant à mettre en lumière les · p11.e1.i1.i.i.on1.i 

33. Voir mtamrelt G. Cl:m:Z, La. 9,(RNŒ,l.iCIJf..r,J.M et M rxu:i-~n (I), dans Re.che!t­
che6 Socwlog,û{u.M, 1970, t.I, p.170-2Œ; J .-C . RIQJIER, La. 91RMR-1.>CIJfu.utR_ en Bel­
g,û{u.e au. ~ cieNu.elr., dans Revue Génbia.ee. Belge, t.CX, ja1vier 1974, p.29-48, 
et février 1974, p.29-46. 

34. QµJis 1874, les 5œJrs de l a Proviœœ dirigent u-e classe gardiEITe libre 
à E'ea.Nechain. R:ur leur faire CXJU.llTE,Œ, la CCJTTTLre crée un établissarelt 

. s:irtûlaire~le 28 .. septemîe 188'2. Cfr A.C., Vélibé!ia.tw,u, ch CIJW,e,il. camunal, 28 sep­
temre 188'2. 

35. Archives de l 'a:rcrevêché de Malires, faus de l ' ITTSeig-armt primaire, n°13, 
rrqort du doyen de E'ea.Nechain, avril 1879 . 

36. 9-.rr l'attitude et les directives de l'épisa:p3t, cfr l 'excellente étude de 
J. LffiY, La.~ de6 caiholtqu.M Wgu fpœ à .ea "lo.i. de rmelw..vr', 1879-1884, 
dans Rewe cu No!i.d, 1985, t.LXVII, p.729-747, 9JrtOJt p.TYl.-7:E. 

37 . 9-.rr cette e-q..ête, ces objectifs, ces modalités et ces art:Jig.iités, cfr J.LffiY, 
L' e,w,cugnmien,t .li1:Yœ. w y.xin. m l<béAau.x. dan6 l 'enquête 1.>CIJfu.utR_ ~ 
de 1880-1884, dans Egli,le et Ew,cugnmien.t. Acte;, cu Co.UoQu.e cil Xe. anniwJtt,a,Ùte, 
de l'In.ùâut d'/f.i,/,:to,{Jte, cu C~ de l'U.L.B. , Bruxelles, 1977, p.223-239. 
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molta.lv., e,t: 1>0CÂ.a.lv.," exercées sur la population par 'J. 'Eglise et 

ses partisans. La sélection des témoins est tout, sauf "neu;tJte.".Lors­

que le clergé est appelé à la barre, c'est pour y f'i(gurer comme 

accusé. L' enrégistrement des déposi tians est même sujet à caution: 

les propos des comparants catholiques sont souvent déformés, voire 

tout à fait tronqués . 

Dans le cas de Beauvechain, le déséquilibre est manifeste: 

la commission écoute trois partisans de l'enseignement officiel 

contre un seul du réseau libre. Les trois premiers deyiosent sans 

être interrompus. Le dernier est interrogé, un peu à la manière 

d'un suspect. Ses dires - et eux seuls - sont confrontés aux affirma­

tions des autres témoins rappelés à la barre pour 1es besoins 

de la cause. On a la nette impression qu'aux yeux des tenquêteurs, 

être un ecclésiastique, c ' est être un menteur en puissance. 

Le bourgmestre est appelé le premier à comparaitre; 

"Lanneau, Eugène., 67 an.6, méde.wt-v~ et bowignewte. de. Beauve.cham, 
p!lêk l>eJUmrlt et ~ : 
Avant .fa. nouvelle. fui.. de. 1879, d y ruxw. à Beauve.cham une. é.cnle. de. 6<liet, cli.!Li.­
gé.e. pm de.6 Soeull.6 . Ce. 1,on.t fu!, ~ Soeull.6 qui ci.<JL<fje.n.t ~ l' é.cnle. 
pw!é.e.. Vep.ù6 .fa. nouvelle. foi.., une. M .. conde é.cnle. pwié.e, a. été. ,é.tabli.,e_ fXJU1t 
fu!, ga/LÇ0/'16. 
Le .térrvi..n donne .fa. y.xiµ.i.fu,twn 1,co.f.tw.Q, 1 38) : 6 2 éilJJe..o fXJU1t .f_' é.cnle. de.6 (~, 
40 fXJU1t l' é.cnle. cL. c.en.tJœ.., tJJ fXJU1t l' é.cnle. cL. ~ (39) et lO éfhJu l11j1Y'.t 
rroi..1'16 de. 6 an.6. 
Le C'Ll!ik. a. fu a.ve..c. corrrren.tMie. w ~ de.6 éveque..o et d . a. &.<!N:i. l' ,ln6fu.en.­
c.e. rroM.te. don.t d di.6y.x11>e .6U/t lu y.rment.6. A l' églù,e, lu enfanù, élté.quen.tan.t 
l' é.cnle. Clll'l7Llml'.e. éiaien.t :t.ou. jOU!th pfu/.'i6 .6U/t lu deNùeM OOYlC6. 
L' é.cnle. ca;(}ioli._que. cmp:te. ertV,{Af)rt tJJ W.ve..o, ,rr,w, µvuni., c.u élèvu, d y a. 
de.6 enéan.tl> vmmt de.6 cœm.mu e,nv,{Af)YIYW'lt.e6" ( 40) . 

Vient ensuite l ' instituteur communal, qui ne se prive pas 

d'attaquer durement le clergé paroissial : 

"Fon.ta.i.,ne., FJranÇ0-<.6, 36 an.6, i..Y16W1.t.twt corrrrum.l'. à Beauve.cham, p!lêk 1>vumnt 
et~: 

Avant .fa. fui.. de. 1879, j'a.va.i..6 de. 75 à &J W.ve..o ; ~ j'en ai., 48, 
don.t 8 de. rroi..1'16 de. 6 an.6. 
M. le. doyen a. cheAché. à f,a,iJr.e.. m:i:.tAe. une. pw fonde anûµ:tthi.e. con.tlte. .fa. nouvelle. 
fui..; d a. WWJJW:,é. lu COYl6CA..el'I.CR.6; d a. condarmé. lu é.cnlu ~ OÙ, 
du,ad.-i,e., d n'y a. p:t6 de. ~n, où l'âme de.6 en(anto ut en pélriii.. 

38. Il s 'a;Ji.t manifestement de la populatim scolaire des ecoles officielles. 

:E. La Gra--œ Bruyère. cfr. J . TPR.IER et A. w:uTERS, La. Be1g.<.que. ... , p.:20J. 

40. ChairbltR, du Repltéoentant.6. EnquR,te.1,co.f.tw.Q,, t.III, PMcè6-vellOOUX d'enquête (août 
1881 - noverrtvr.e. 1881), Bruxelles, 188'2 , p.10'2 - 103. 
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L' enhe,ign.eiwit YlR.Utli.e, a.-t-.il. da <?.Yliè.O!lR.,, n'étant ~ au.twù6é. p:11t l' églu,e., 
eh:/: un enhe,ign.eiwit ./>chwmti.qUR... L' /l/'tCWl v.i..coJ.JiR., a. da que. w, µ:vi.enl6 ne. 
de.voi.ertt ~ confµJt .f.wc.6 en6ant,6 à de6 ~ Mnl> 6oi, à de6 peMOrlYl"-6 
./>IJ.6pl!.Ctet,, à de6 ".f.oup6 c.ou.ve/Lt.6 de. peaux de. rrrut.ont," . Ce, ./>ont w, exp>r.e.M,WYlli 
dont Â.l.. ./,' eh:/: ./>e/Uli p'.JU/l. YlOU./) cfé6.igYIRJL. 
Lu ~ ch coYllieii. COl77J'Uml., ch canaé ./>co.frwr.e, t' ~. :ww, ceux 
en un 171'Jt qui ~ w, écom camumf.e.6, ont été. excfu.6 cle6 ~. 
m:ù6 œttR.. rtrWJlle. d' exc.cmrumca.twn n'a. ~ été. génélia,& : .il. y a. eu de6 exœpü.or.,1, 
A l' églu,e., m"-6 é.&Ju ./>Ont ~ J:,UJt le. clJté. A\Xll'lt fu toi de. 1879, w, 
enfiC{Ylt,6 éta,wi.t ~ Mn6 ~n au. rnw..w. de. t' églu,e. " ( 41 ) . 

L'institutrice communale comparaît en troisième lieu. Sa déposi-

tion est moins virulente que celle de son collègue : 

"Scoy, Catwl<ne., lJ W16, ~ COl77J'Uml.e à Beau.ve.cham, yYIUe. ./>eJUWlt 
et c:œdatlR. : 

L' ab6o.fuûon a. été. 11R,fµ,6ée, à ,m ./>OWL, '(XJMR.. qu' elf.e m' cùcia,a cfmt. ,m cliw.,e,, 
b.wt qu' elf.e n' enhe,igm.t ~ te. ca.té.chi.t,ne. A~, œttR.. ~n 
a. été. te.vé.e., b.wi que, ,m MWL con.t&a:le e,nco/lR_ ./>on ~-
Mon école. corrpœ. 86 é.&Ju, dont 62 en âge. d'école.. A\Xll'lt fu Y10Uvelf.e toi, 
j' avoi1, 65 é.&Ju, oont 41 en âge. d' éco&' C 42) . 

Aux enseignants communaux succède le doyen de Beauvechain, 

soumis à un véritable interrogatoire. Acculé à la défensive le 

témoin parvient cependant à dénoncer les pressions sociales (43) 

exercées par le bureau de bienfaisance : 

"Ja.cob6, Jean-Conotan.t, 56 lll'l6, aJlli doyen de. Beauve.cham, yYIUe. ./>eJUWlt et 
décl.alte. : 

Soul> l' er,pw. de. fu toi de. 1842, je, n' avoi1, CIU.CUYl2. ho.6t<.W:ê. coYltlte l' enhe,ign.eiwit 
de. l' Etat. J' éta.i.t, À.Yllipe,cœwt ~ de. l' enhe,ign.eiwit -,:,wrrwte.. 
Je, CJWJ.l, a.voà te. d!w.i.i:. de. di!te, cfmt. ,m cluwr.e. .tout œ. qui a. :ttuu,t à fu !Lelig,wn. 
J' aÀ. da que. w, écow, r1R.LWl.e6 éta,wit cle6 écow, rmu.va,ù,e1,, d' ru fu !Lelig,wn 
ét.a,i,t exclue, et j ' en avoi1, te. d!w.i.i:. au. TXJÀ.nt de. we. de. fu !Lelig,wn. 

~n de6 enquUeu,u, N' a.vez-vcxu, ~ attaqui œA écow, au. TXJÀ.nt de. we. 
de. fu 171'.)Mf..e, ? 

Rép)nt,e, de. M. te Voipr. Je, n' aÀ. ~ à m' Ocmpelt de. œ6 écow,. Je, n' aœ.u6e. 
m. w, en~, m. w, ~ d' .mrrvMWi, m:ù6 te g,iand g,u.e.é que, YlOU./> 
a.vont, coYltlte œ6 écow,, c.' eh:/: que, l' enhe,ign.eiwit ~ en eh:/: exclu.. 

~n de6 enquUeu,u, : Ne, ,xiu.v,i_ez-vcxu, ~, en veAfJJ.. de. fu Y10Uvelf.e toi, 
doYlYIRJL l' enhe,ign.eiwit ch ca.té.chi.t,ne à l'école. ? 

41. C~ cle6 RepliÛen.tan.t.6. E~ ./>co.fo.hle, t.III, PJtDc.è.6-vel!.OOUX d' e.nquê,t.e, laoo.t 
7881 - rrJVerrt,/iR, 7887), Bruxelles, le8'2, p.103. 

42. Ib<.dem., p. 103-lD'I. 

43. SJr les pressims s::ciales exerœes en 1879-1884, cfr. p. ~. Lutte ./)CfJ.frwr.e 
et ~nt, ./>OcJd.eA, 7879-7884, ctns Rewe. NOCUJelf.e., t.LXXIV, 1981, p.4%-503 
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Répmtie. d2. M. & Voyen : Non, MoYlMR.WL & Pltét,.wmt, pmœ_ qU2. l'IDU.6 1.>Œl1e6 
ex.clu.6 d2. l' é.œ& lll"JJUll.e.. Nru6 avoYlô emik daYlô & oo.tûne.n:(;, daYlô l ' é.œ& 
~. rrc:uti rtru.6 1.,œmu ex.cl.u6 d2. l ' e.Ylôe<gnemmt. 
M. & &wigrewr.e. l..œrbeau., trapf'.)(?i.é. d. ~ l.>Ull. & p:1.&it ,d2, J.,avOÀJl. M, 
1.>ou.6 l ' errpilr.e. d2. .ea. fui d2. 1842, & cwrgé. éto.iJ:, ho!.,,(;i,.f.e, à l ' e.Ylôe<gnemmt o6fµ,i..R,l.,, 
Jtéi:xind : Non, )'.X)UJl. .ea. JUU.6on qu2. l ' éllJ& .eibite, CWU9é.e. ~ R.22 1.,0(!1.JM rumtt 
fu fui d2. 1879, Uo.iJ:, une. éllJ& o.dopt.é.e. 144). ~ & l:wl2au. ile. b.<:.en6a,ù,anœ 
avad dR.ci.& qu2. :tout> fu en6œm .&t&gen:t.6 qui YlQ. M~ pu, l ' é.œ& 
c.œm;rol.e. YlQ, !ù!,WJ/lfLWlt. pu, .f.et, ~ ~ p:)U/l. ~ fR.ult /YIR-­
mwtR, camunion. Cette. 1Lé.6ofu.üon a é;œ (YÙ.6e. à l ' ~ éJ.2J:J voh<., minô 
œUe. d2. M. & Voyen. 

M. & Vo!]m cLi,t : M. Lœrbeau. m' avad ptiml{.6 d2. fp,i.M, Jte.ven.ùt & ootœau. d2. b.<:.enfp.i-
1.>aYlœ. l.>Ull. œtœ 1Lé.6ofu.üon. 

M. Lœrbeau., ~ d2. nouveau., ~ : Il e6t V.l!!U. qu2. & 1Voye.n e6t vero. 
chez mi, mù6 c.' éto.iJ:, /X)Ult fp,iJrR_ 1.,on ~ cu4n d2. m' avoÀ!l. acru6é., ch haut 
d2. .ea. diaiJti!., d' avoÀ!l. é;œ achetR1t de6 vêteJren.to )'.X)Ult fu donnvt aux e.n6ant,I, 
cle6 é.œfu cœllt.lmie6 . Je. Jte.c.OMU6 c.epe.YlalYLt avoÀ!l., ~ e6f'YL{,t d2. c.o~n, 
cLi,t illi Vo!]m qu2. je. 1.>ournet.vuu6 illi l:wl2au. d2. b.<:.en6a,ù,anœ .ea. que5t.wn d2. 1.,avoÀ!l. 
1.,' .i.i. y avai;t lieLL d2. Jte.Ven.ùt l.>U/t M 1Lé.6ofu.üon. ~ & l:wl2au. d2. b.<:.en6a,ù,anœ, 
à deux Jtep'L<.6e6, a l1tWlW'U M déc<..wm. 

MoYlMR.WL & Voye.n pwduâ une. .f.ettJr.e. J.,UJt .f.aqueli2. .i.i. 1., ' aw,iie. ')'.X)Ult 1.>ou.tmùt 
qu2. M. Lœrbeau. n' autra.<..t pu, 1.>runi..6 .ea. ~n illi l:wl2au. d2. b.<:.enfp.i:Mnœ. 

M. Lœrbeau. m:wtW.Yl.t M ~n. Le. l:wl2au. d2. b.<:.en{,tu6anœ avai;t dé.jà J.,,'('a,tué. 
deux 6oJ.J:, ; .i.i. n'a pu, voul.u. & fp,<Jr.e. défi.béltelt une. :tlw~ ,tJoJ.J:, , c.e. n' eût 
pu, é;œ t,é/urux. 

()J.Œ.6,tion de6 enqu2,t.(!J.JM : Uie.z-vow, 1.,ow, l' enpùte. d2. fu fui d2. .1.84 2, (p.votr.oble. 
à l ' e.Ylôe<gnemmt o6fµ,i..R,l., ? 

Rép:Jnôe. d2. M. & Voye.n : Je. 1te.fµ;:,e. d2. Jtéi:xinche., mù6 .i.i. y a une. gnande. di66élteYic.e. 
en.tti.e. êtJi.e. ho!.,,(;i,.f.e, d. êtJi.e. &wotiab& à c.e6 é.œfu. 

()J.Œ.6,tion de6 enquêt.eun.l> : IY16pecüe.z-vow, fu é.œfu avœit 1879 ? 

Rép:JYl6e. d2. M. & Vo!]m : Oui, MoYlMR.UIL & Pltét,.wmt, je. fp.it,aJ.J:, mn CWJOÀ!l.. 

Mele.e. Sc.oy, trapf'.)(?i.é.e, cLi,t qu2. pen&mt 7 oo. 8 aYl6, Mn é.œ& n'a pxt, é;œ inôpec,tée.. 
C' éto.iJ:, à l ' ép:Jqu2. ru M. ff=Àll Uo.iJ:, do!]m. Le. clo!]m actuel irl6pec;ta<..t l ' éllJ&. 

M. & Voye.n, api.è.t, .f..edJ.JJrR_, me. avoÀ!l. fµt 1.>on ~ cu4n chez M. l..œrbeau.. M. 
Lœrbeau. m:wtW.Yl.t c.e. qu.' .i.i. a &,t'' ( 4 5 ) • 

Menée dans des conditi ons discutables, la confrontation fait 

apparaître le~ pressions exercées par les deux parties : pressions 

spirituelles et morales dans le chef du clergé , pressirons sociales 

du bureau de bienfaisance . 

En 1884 , le Doyen Jacobs peut se réjouir de l'évoluti~n politique 

du pays les libéraux perdent les élections législatives des 

44. Il y a errrur rraU.feste = ce point. Come rrus l'avais vu infra, TI. 'a:i+Jtim a été 
retirée à l'école des 9::a.irs œs 1863. 

45. Charrolr.e . .. , p. 10'!-105. 
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10 juin et 8 juillet. Revenus au pouvoir, les catholiques abrogent 

la "loi de. mal.he.Wt" . Ils la remplacent par les dispositions du 

20 septembre 1884. En rétablissant le mécanisme de l'adoption, 
aboli cinq ans plus tôt, ces mesures rendent aux institutrices 

catholiques la faculté de recevoir à nouveau des subsides des 
pouvoirs publics (46). 

A Beauvechain, la majorité catholique s ' appuie sur la nouvelle 

loi pour üquÂ.dVt une partie du réseau officiel. Le 26 novembre 

1884, elle décide la suppression de 1' école communale des filles 

et la mise en disponibi l ité de l ' i nstitutrice . Elle justifie cette 

résolution en notant, non sans satisfaction, que l'établissement 

en question "n'v.,.t 61t.équ.en.té qu.e pait onze. Uè.vv., pa.u.v1t.v., " et qu'à cer­

taines périodes de l ' année, il est pratiquement désert. L'école 

communale des garçons est maintenue, mais devient mixte . La classe 

de La Grande Bruyère est également conservée , mais elle est tenue 
par une enseignante laïque, diplômée de Champion . Les Soeurs, 

qui comptent alors une centaine d'élèves, bénéficient de l'adoption. 

Au centre du village, elles ne doivent plus craindre la concurren­
ce (47). 

Ainsi prend fin une lutte scolaire qui a duré vingt et un 

ans. Dans 1 ' instruction féminine à Beauvechain- centre, les Soeurs 
de la Providence jouissent même d ' un monopole à partir de 1893 

:l ' école communale mixte , qui compt ait encore sept él èves, est 

alors supprimée (48). A pl usieurs r eprises, l es classes des reli ­

gieuses sont réadaptées, sans la moindre difficulté (49) . Après 

avoir connu bien des vicissitudes , l a communauté peut enfin ensei­

gner dans la sérénité et l a paix ... 

46. Sur la loi de 1884 et &r1 intérêt rx:ur les écoles ro gréga listes, cfr. P. 1~, 
Adopü.on . . . , p.636-(,4(). 

47. A.C., VWbéJra.ti.oYll) eu CDYll,W. carrrumi, 26 rote1bre 1884. 

48. I6.ùi., 31 jaivië!;: 1893. 

49. Ilwl., ;0 octd:Jre 1895, 14 ja,vier 1899 , 23 œcartJre 19Ul, 10 sept:emre isœ, 21 
sept:emre 1910 ... 


